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EXTRAIT DU'

DES DÉLIBÉRATIONS
REGISTRE

DU CONSEIL MUNICIPAL

L .' QUATRE VINGT QUATORZE .L'an mil neuf cent ~e.l'üe· , le . ,
le Conseil municipal de la ComrT1l1~ede BRENNILfsJUIN a 10H30
dûme~t.,convoqué, sl'estré(ln 1 en session extra-ûrdinaire,àIa Mairie, sous
la présidence de M, 01i v i er- HERRY Maire.

OBJ ET Nombre de conseillersmunicipaux en exercice 15

~------~JTENr~D'UNE PARTIE Date de convocation du Conseit municipal: 30.05.94
" --- --~---------

DU BATIMENT GR1 PRÉSENTS : MM. HERRY O. PAUL P. DORVAL L. ECORCHARD A ..
CLOITRE J. LE TALLEC R. FRANCESE. LE CLOITRE J. MIOSSEC j.

ABSENTS: MM. J. FAILLARD (Jc~Sé) y CORRE.M. LE BORGNE.
J. MENEZ. M. REEB'Jy' DERRIEN.

M- Jean MIOSSEC , a été élu secrétaire.

Monsieur le Maire rappelle qu'aux termes de la déHb ration du 19 mars 1994,
le Conseil Municipal a,décidé de vendre à M6nsieur L ~EC Eric

à Mr LE BEC ERIC

a) une partie du b§timent GR1 formant le lot n02 du otissement "Parc d'entre-
prises", cadas~ré section g nO 1315 pour 341 M2

b) le'lot h04de la co-propriété GR1 OUEST (ce lot f isant lui-même Partie/dUr
lot nO 1 du lotissement "Parc d'entreprise~").

. '. . 1

MOYENNANT' LE PRIX DE.......................................... 111 200. 00 rrs.
Monsieur LE BEC Eric a demandé l'acquisition des lots nO 8 et 9 de la co-pro-
priété GR 1 OUEST (ces lots faisant eux-mêmes partie du lot n " l du Lot.Ls semerrt
"Par-c d'entreprises") pour LuL permettre d,'agrandir les .locaux qu' on ~ui a pro-
m{~ aux.termes de la délibération sus-vl~ée ..

Monsieur'le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a,' pour La mf.se
en conformité et l'éQuipement des biens cause, engagé des frais d'un montant
Hors Taxe de 149 494,12 Frcs~ soit TTC 177.300,02 Frcs.

~~~~_~~~~~~_~!_~e~~~_~!~;~_~~!!~~~~~_!~_~~~~!!!_~~~!2!e~!
.l)~atifie la délibération du 19/03/94, c'est à dire ia vente du lot 2 du lotis-
semen t et du lot 4 de la co-propriété GR 1 OUEST au prix de 111 200 ~OOFrcs.

2) Fix~ le prix des lots nO s 8 et 9 de la co-propriété du GRl OUEST à 20 OOO.OOFres.

3) Demande le remboursement d,es frais engagés hor-s taxes soit 149 494.12 Frcs.

EN CONSEQUE~CE, accept~ de vehdre.à Mr LE IBEC, les ~i:ns ci-dessus au prix global
de 280 694.12 Frds,qulsera payable en 1~4 mensualltes constantes de 2 613,04F1comprenant le capital. nécessaire à l'amor-tit ssemen t et les intérêts au taux de 5.12%
l'an, ~~Yable la 1ère échéance le 01/06/9] et la der~iè:~.~e 01/05/2006.
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.Pour- La garantie de paiement de ce prix, il devra ~tre pris Lnecrvi.ptt.on du prlVl-
Lège de vendeur sur les biens en cause, avec réserve de l"acte résolutoire.

La ~ente d~ c~~ locaux ne g~Qant énrien la vent~ ultérieure des autres parties ~u
bâtiment', le conseil Municipal' donne un avi.s favorable et tous 'pouvoirs au 'maire
pour signer tous actes et docu~ents nécessa{bes concernant cette affaire. '

Fait à Brennilis; les joUr, ~ois et an que dessus.

Le Maire,
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